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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA DIRECTION SUISSE DU DÉVELOPPEMENT ET DE 
LA COOPÉRATION ET LE MINISTÈRE DE LA FÉDÉRATION DE 
RUSSIE POUR LA DÉFENSE CIVILE, LES URGENCES ET 
L’ÉLIMINATION DES CONSÉQUENCES DES CATASTROPHES 
NATURELLES EN MATIÈRE D’INTERVENTION RAPIDE 
HUMANITAIRE FACE AUX CATASTROPHES NATURELLES ET 
CAUSÉES PAR L’HOMME ET EN MATIÈRE DE COOPÉRATION 
INTERNATIONALE AU DÉVELOPPEMENT 

La Direction suisse du développement et de la coopération (DDC) et le Ministère de 
la Fédération de Russie pour la défense civile, les urgences et l’élimination des 
conséquences des catastrophes naturelles (EMERCOM de Russie), ci-après dénommés les 
Parties, 

Compte tenu de l’histoire ancienne et diversifiée du succès de la coopération entre les 
Parties, 

Se référant à l’Accord du 1er décembre 1990 entre le Conseil fédéral suisse et le 
Gouvernement de l’URSS sur une coopération en cas de catastrophes naturelles ou 
causées par l’homme à grande échelle, 

Tenant compte du fait que la Suisse et la Fédération de Russie sont parties à la 
Convention des Nations Unies contre la corruption, 

Reconnaissant la nécessité d’une coopération systématique, solide et mutuellement 
bénéfique entre les deux Parties en vue d’atteindre les objectifs du présent Accord, 

Conscients de la nécessité de renforcer la coopération entre leurs deux pays, 
notamment sur une base multilatérale, et de soutenir les projets et les initiatives sous 
l’égide des institutions spécialisées du système des Nations Unies, de l’Organisation 
internationale de protection civile et du Mouvement international de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge, 

Tenant compte de l’augmentation du nombre de catastrophes naturelles et causées 
par l’homme ainsi que de l’émergence de nouveaux défis et risques, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1. Objectifs de l’Accord 

1. L’objectif du présent Accord est de renforcer l’efficacité et la bonne organisation 
de l’intervention rapide internationale face aux catastrophes naturelles ou causées par 
l’homme. 

2. Les Parties prennent toutes les mesures possibles visant à développer les 
échanges avec les Nations Unies et les autres institutions et organisations humanitaires. 
Elles renforcent la collaboration avec les structures gouvernementales concernées des 
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pays ayant besoin d’une intervention d’urgence face aux catastrophes naturelles et causées 
par l’homme, ainsi que la coopération internationale pour le développement. 

3. Les Parties mettent en place des échanges mutuels d’expériences dans le 
domaine de l’intervention d’urgence face aux catastrophes naturelles ou causées par 
l’homme, de la reconstruction et de la coopération internationale pour le développement. 
Les Parties s’emploient en particulier à échanger des expériences dans le domaine des 
secours en montagne et, en conformité avec les directives du Groupe consultatif 
international de la recherche et du sauvetage (INSARAG), de la recherche et du sauvetage 
en milieu urbain. 

Article 2. Obligations mutuelles 

1. Les Parties mettent en place un conseil binational afin de réglementer les 
échanges d’informations sur l’avancement des activités mises en œuvre en vertu du 
présent Accord. Les Parties échangent régulièrement leurs points de vue et tiennent des 
consultations mixtes afin d’examiner et d’évaluer les activités conjointes dans le domaine 
de l’intervention humanitaire d’urgence aux catastrophes naturelles et causées par 
l’homme, et de prendre les mesures appropriées pour accroitre leur efficacité. En règle 
générale, chacune des Parties couvre ses propres dépenses. Notamment, elle prévoit le 
transport et le logement de son propre personnel pour les voyages effectués dans le cadre 
du présent Accord. 

2. Les Parties facilitent, conformément à leurs législations nationales, les 
procédures de délivrance de visas des ressortissants de l’autre Partie qui prévoient de se 
rendre en Confédération suisse ou en Fédération de Russie dans le but d’honorer les 
obligations prévues dans le présent Accord. 

3. Le cas échéant, les Parties aident et protègent comme il se doit et dans toute la 
mesure du possible les membres du personnel de la DDC ou de l’EMERCOM russe qui 
travaillent en Suisse, dans la Fédération de Russie ou d’autres pays dans le cadre de leurs 
compétences pour la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 3. Activités prévues 

Les Parties entreprennent les activités suivantes afin d’atteindre les objectifs du 
présent Accord : 

1. Organiser conjointement des conférences sur le territoire de leurs États respectifs 
avec la participation de leurs principaux partenaires dans le domaine de l’intervention 
humanitaire d’urgence face aux catastrophes naturelles et causées par l’homme et de la 
coopération internationale pour le développement, y compris les organismes nationaux 
correspondants. 

2. Organiser les échanges d’informations, d’expériences, de technologies et de 
méthodologies dans le domaine de la formation du personnel des services de secours. 

3. Échanger de manière continue  par le biais du conseil binational visé à 
l’article 2, paragraphe 1 du présent Accord   des informations sur les possibilités 
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d’apporter leur soutien en cas d’opération d’intervention humanitaire d’urgence sur le 
territoire des États respectifs des Parties ainsi que dans les pays tiers. 

4. Faciliter la réalisation de séminaires visant aux échanges d’expériences dans le 
domaine du sauvetage en montagnes et en milieu urbain, successivement en Suisse et en 
Fédération de Russie. 

5. Réaliser, au cas par cas, des formations communes des unités de sauvetage. 
6. Approuver    par le biais du conseil binational visé à l’article 2, paragraphe 1, 

du présent Accord    les programmes de coopération entre les Parties pour une période 
de deux ans et d’examiner les résultats de leur mise en œuvre. 

Article 4. Modifications de l’Accord et règlement des différends 

1. Les modifications et ajouts au présent Accord sont effectués au moyen de 
protocoles additionnels, qui entreront en vigueur conformément aux clauses prévues à 
l’article 5 du présent Accord, avec le consentement des deux Parties. 

2. Les différends résultant de la mise en œuvre du présent Accord seront réglés par 
voie de négociation et de consultation. 

Article 5. Dispositions finales 

1. Le présent Accord s’applique, en outre, aux activités des Parties sur le territoire 
de leurs États respectifs, lesquelles ont débuté avant l’entrée en vigueur du présent 
Accord. 

2. Le présent Accord n’affecte pas les droits et obligations des Parties découlant 
des autres traités internationaux dont sont parties la Suisse et la Fédération de Russie. 

3. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature et le restera 
pendant quatre ans. Il sera ensuite automatiquement renouvelé pour des périodes de 
quatre ans si aucune des Parties ne donne un préavis écrit à l’autre Partie l’informant de 
son intention de le dénoncer au plus tard trois mois avant l’expiration de la période 
correspondante. 

FAIT à Berne, le 21 septembre 2009, en deux exemplaires originaux, tous deux en 
anglais et en russe, les textes dans les deux langues ayant la même force juridique. 

Pour la Direction suisse du développement et de la coopération : 

Pour le Ministère de la Fédération de Russie pour la défense civile, les urgences et 
l’élimination des conséquences des catastrophes naturelles : 


